


Table des matièresΔΔ

© Association canadienne de normalisation

Supplément nº 1 à la CAN/CSA-B149.3-05, Code 
d’approbation sur place des composants relatifs au 

combustible des appareils et appareillages

Janvier 2007

Conseil consultatif interprovincial du gaz   v

Comité sur le code d’installation CSA B149   vii

Sous-comité CSA B149 sur les approbations sur place   x

Préface   xii

1  Domaine d’application   1

2  Ouvrages de référence   2

3  Définitions   2

4  Train de robinets de gaz de la veilleuse   8
4.1 Branchement de l’alimentation de la veilleuse   8
4.2 Robinets d’arrêt manuels   8
4.3 Régulateurs de pression   9
4.4 Soupapes de décharge   10
4.5 Robinets d’arrêt de sûreté automatiques   10
4.6 Robinets d’allumage   11
4.7 Brûleurs de veilleuses   11

5  Train de robinets de gaz principal   12
5.1 Robinets d’isolement manuels   12
5.2 Régulateurs de pression   12
5.3 Robinets d’arrêt de sûreté   12
5.4 Robinets de réglage du débit   16
5.5 Robinets d’allumage   16
5.6 Brûleur principal   17
5.7 Soupapes de décharge   18

6  Exigences supplémentaires visant les trains de robinets de propane liquide   19

7  Utilisations   19
7.1 Installation   19
7.2 Raccords union et brides   20
7.3 Raccords d’essai de pression   20
7.4 Pressions nominales   20
7.5 Composants à fonctions multiples   20
7.6 Tuyauterie d’aération pour robinets, contrôles combinés, régulateurs de pression, soupapes de 

décharge et autres dispositifs de contrôle   20
7.7 Observation de la flamme du brûleur principal et de la source d’allumage   22

8  Systèmes d’allumage   22
8.1 Généralités   22
8.2 Systèmes d’allumage électriques   22
8.3 Systèmes d’allumage manuels   23

9  Dispositifs de sûreté   23
9.1 Dispositifs de surveillance de la flamme   23

iii(Remplace p. iii, janvier 2005) 



© Association canadienne de normalisation

Supplément nº 1 à la CAN/CSA-B149.3-05, Code 
d’approbation sur place des composants relatifs au 

combustible des appareils et appareillages

Janvier 2007

4.2.2  
Les robinets d’arrêt manuels destinés aux veilleuses doivent être du type à quart de tour, à boisseau, 
à bille ou excentrique, et ne doivent pas être soumis à une pression supérieure à leur valeur nominale 
certifiée.

4.3  Régulateurs de pression

4.3.1  
L’alimentation en gaz d’une veilleuse ou d’un groupe de veilleuses doit être réglée par un régulateur de 
pression, indépendamment de l’alimentation du brûleur principal.

4.3.2  
Les régulateurs de pression de veilleuses doivent être du type à ressort ou à pression équilibrée.

4.3.3  
Un régulateur de pression de veilleuse doit maintenir la pression du gaz dans la tuyauterie 
d’alimentation des veilleuses, selon que le régime de chauffe est maximal ou minimal, à plus ou moins 
10 % de la pression de fonctionnement.

4.3.4  
Un régulateur de pression de veilleuse ne doit jamais comporter de tuyauterie de dérivation.

4.3.5  
Lorsque la pression d’admission au régulateur de pression de veilleuse est supérieure à 0,5 lb/po2 
(3,5 kPa), le régulateur de pression de veilleuse doit être du type à fermeture étanche.

4.3.6  
Un régulateur de pression de veilleuse doit être muni :
a) dans le cas des gaz plus légers que l’air, d’une tuyauterie d’aération donnant soit à l’extérieur du 

bâtiment conformément à la CAN/CSA-B149.1, soit dans la chambre de combustion adjacente à 
une veilleuse permanente, à moins que le régulateur de pression de veilleuse ne soit soumis à une 
pression d’admission ne dépassant pas 2 lb/po2 (14 kPa) et ne soit construit ou équipé d’un dispositif 
limitant l’échappement du gaz à au plus 2,5 pi3 (0,0706 m3) par heure pour un gaz d’une densité 
relative de 0,6 ; ou

b) dans le cas des gaz plus lourds que l’air, d’une tuyauterie d’aération donnant à l’extérieur 
conformément à la CAN/CSA-B149.2, à moins que le régulateur de pression de veilleuse ne soit 
soumis à une pression d’admission ne dépassant pas 2 lb/po2 (14 kPa) et ne soit construit ou équipé 
d’un dispositif limitant l’échappement du gaz à au plus 1 pi3 (0,0283 m3) par heure pour un gaz 
d’une densité relative de 1,53.

4.3.7  
Les régulateurs de pression de veilleuse dont le bon fonctionnement dépend de leur communication 
avec l’atmosphère doivent être ventilés dans un endroit qui ne présente pas de danger. Lorsqu’un 
régulateur est construit de façon à limiter l’échappement du gaz en cas de défectuosité de la membrane 
conformément aux articles 4.3.6 et 4.3.8, il n’est pas nécessaire d’installer une tuyauterie d’évent donnant 
à l’extérieur. Cette exigence ne s’applique pas aux régulateurs atmosphériques employés avec les 
dispositifs de dosage et de mélange du gaz et de l’air.

4.3.8  
La tuyauterie d’aération doit avoir un diamètre suffisant pour ne pas soumettre le régulateur à 
l’impédance ou doit être munie d’un ensemble suppresseur de tout effet nuisible sur le régulateur.
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4.5.5  
Un train de veilleuses dont le débit calorifique se situe entre 400 000 et 10 000 000 BTU/h (120 et 
3000 kW) doit comporter :
a) deux robinets d’arrêt de sûreté automatiques certifiés, l’un étant certifié selon la 

ANSI Z21.21/CSA 6.5 et portant le marquage C/I ; ou
b) un robinet d’arrêt de sûreté automatique certifié selon la ANSI Z21.21/CSA 6.5 et portant le 

marquage C/I. Le robinet doit comporter un dispositif témoin de position fermée enclenché avec le 
circuit électrique de démarrage et le circuit de maintien utilisé de concert avec ce dispositif ne doit 
pas invalider la confirmation de fermeture.

Les robinets décrits aux alinéas a) et b) ne doivent pas comporter de tuyauterie de dérivation.

4.5.6  
Un train de veilleuses dont le débit calorifique est supérieur à 10 000 000 BTU/h (3000 kW) doit satisfaire 
à toutes les exigences visant un train de robinet de combustible principal.

4.6  Robinets d’allumage

4.6.1  
Un brûleur de veilleuse dont le débit calorifique est supérieur à 20 000 BTU/h (6 kW) doit comporter un 
robinet d’allumage. Le robinet d’allumage doit être installé en aval de tous les robinets d’arrêt de 
sûreté, le plus près possible du brûleur.

4.6.2  
Lorsqu’un robinet d’allumage est ouvert, sa manette doit être parallèle au sens du débit du gaz. De plus, 
on doit pouvoir ouvrir et fermer le robinet sans enlever la manette.

4.7  Brûleurs de veilleuses

4.7.1  
Les brûleurs de veilleuses et leurs composants doivent être installés conformément aux instructions 
du fabricant. Ils doivent être solidement fixés en place afin d’éviter tout déplacement au cours du 
fonctionnement normal de l’appareil.

4.7.2  
Les veilleuses doivent être conçues et installées de manière à assurer l’allumage du brûleur principal de 
façon sûre et sans danger.

4.7.3  
Les brûleurs de veilleuses et leurs composants, y compris les dispositifs de surveillance de la flamme, 
doivent être installés de manière à être facilement accessibles.

4.7.4  
Les brûleurs de veilleuses doivent être installés et ajustés de façon à éviter tout contact nuisible de la 
flamme avec les surfaces de chauffe afin d’éviter de les endommager ou de causer une combustion 
incomplète.

4.7.5  
Les dispositifs permettant l’observation de la flamme du brûleur de veilleuse doivent satisfaire à 
l’article 7.7.1.
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4.7.6  
Le débit calorifique d’une veilleuse permanente ne doit pas être supérieur à 3 % du débit nominal 
maximal du brûleur principal.

4.7.7  
Le débit calorifique d’une veilleuse intermittente ou d’une veilleuse interruptible ne doit pas être 
supérieur à 5 % du débit calorifique nominal maximal du brûleur principal.

4.7.8  
La période critique d’allumage de la flamme des veilleuses intermittentes ou des veilleuses 
interruptibles ne doit pas dépasser 10 secondes.

4.7.9  
Lorsqu’au moins deux brûleurs sont raccordés à la même tubulure d’alimentation, cette dernière doit 
être de dimensions suffisantes pour assurer une pression uniforme à chaque brûleur.

5  Train de robinets de gaz principal

5.1  Robinets d’isolement manuels
Dans le cas de brûleurs mixtes, un robinet d’isolement manuel, sur prescription de l’autorité 
compétente, doit être installé en amont des composants du train de robinets de gaz principal et en aval 
du raccordement de la veilleuse.

5.2  Régulateurs de pression

5.2.1  
L’alimentation en gaz d’un brûleur ou d’un groupe de brûleurs doit être réglée par un régulateur  
de pression.

5.2.2  
Les régulateurs de pression doivent être du type à ressort ou à pression équilibrée.

5.2.3  
Un régulateur de pression doit pouvoir maintenir une pression de sortie à plus ou moins 10 % de la 
pression de tarage du régulateur pendant le fonctionnement du brûleur lorsque le régime de chauffe 
passe du minimum au maximum.

5.2.4  
Un régulateur de pression ne doit pas comporter de tuyauterie de dérivation.

5.2.5  
Lorsque la pression d’admission au régulateur de pression est supérieure à 0,5 lb/po2 (3,5 kPa), 
le régulateur de pression doit être du type à fermeture étanche.

5.3  Robinets d’arrêt de sûreté

5.3.1  
Un robinet d’arrêt de sûreté automatique :
a) doit être certifié ;
b) s’il est du type automatique, ne doit s’ouvrir que s’il est actionné par une source d’énergie ;
c) s’il est du type à réenclenchement manuel, ne doit s’ouvrir que par un réenclenchement manuel de 

concert avec l’action d’une source d’énergie ;
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d) doit être construit de manière que les éléments de sécurité ne puissent pas être contournés ;
e) ne doit pas être contourné sauf si le fonctionnement d’un système de vérification de robinet (SVR) 

l’exige ; et
f) si plus d’un robinet est requis, les robinets doivent être reliés électriquement en parallèle, sauf si le 

fonctionnement d’un système de vérification de robinet (SVR) l’exige.

5.3.2  
Un appareil dont le débit calorifique nominal ne dépasse pas 10 000 000 BTU/h (3000 kW) et qui 
comporte un seul brûleur ou des brûleurs multiples munis de dispositifs de surveillance de la flamme 
individuels doit satisfaire aux exigences suivantes :
a) il doit comporter deux robinets d’arrêt de sûreté automatiques raccordés en série à la tuyauterie et 

électriquement en parallèle. Dans le cas d’un appareil dont le débit est supérieur à 400 000 BTU/h 
(120 kW), un des deux robinets doit être certifié selon la ANSI Z21.21/CSA 6.5 et porter le marquage 
C/I ; ou

b) il doit comporter un robinet de sûreté automatique certifié selon la ANSI Z21.21/CSA 6.5 et portant 
le marquage C/I. Le robinet doit être muni d’un dispositif témoin de position fermée et de surcourse. 
Ce dispositif doit être enclenché avec le circuit électrique de démarrage du dispositif de 
surveillance de la flamme et le circuit de maintien utilisé de concert avec ce dispositif ne doit pas 
invalider la confirmation de fermeture.

Les robinets décrits aux alinéas a) et b) ne doivent pas comporter de tuyauterie de dérivation.
Note : Le robinet en aval devrait être à ouverture lente dans la plupart des configurations afin que l’allumage 
des brûleurs s’effectuent en douceur et de façon fiable.

5.3.3  
Un appareil dont le débit calorifique nominal maximal total est supérieur à 400 000 BTU/h (120 kW) sans 
dépasser 10 000 000 BTU/h (3000 kW) et qui comporte des brûleurs multiples munis d’un dispositif  
de surveillance de la flamme pour brûleurs multiples doit comporter au moins l’équivalent de deux 
robinets d’arrêt de sûreté automatiques par brûleur dont un qui doit être installé dans le train de 
robinets commun et être certifié selon la ANSI Z21.21/CSA 6.5 et portant le marquage C/I.

5.3.4  
Un appareil dont le débit calorifique nominal maximal est supérieur à 10 000 000 BTU/h (3000 kW) sans 
dépasser 50 000 000 BTU/h (15 000 kW) et qui comporte un seul brûleur ou des brûleurs multiples 
munis de dispositifs de surveillance de la flamme individuels doit comporter au moins deux robinets 
d’arrêt de sûreté automatiques raccordés en série à la tuyauterie et électriquement en parallèle et qui 
sont certifiés selon la ANSI Z21.21/CSA 6.5 et portant le marquage C/I.

5.3.5  
Un appareil dont le débit calorifique nominal maximal total est supérieur à 10 000 000 BTU/h (3000 kW) 
sans dépasser 100 000 000 BTU/h (30 000 kW) et qui comporte des brûleurs multiples munis d’un 
dispositif de surveillance de la flamme pour brûleurs multiples doit comporter au moins l’équivalent 
de deux robinets d’arrêt de sûreté automatiques par brûleur, certifiés selon la ANSI Z21.21/CSA 6.5 et 
portant le marquage C/I dont un qui doit être installé dans le train de robinets commun et peut être du 
type à ouverture rapide. Le robinet en aval doit être muni d’un dispositif qui requiert une réouverture 
manuelle.

5.3.6  
Un appareil dont le débit calorifique nominal maximal est supérieur à 50 000 000 BTU/h (15 000 kW) 
sans dépasser 100 000 000 BTU/h (30 000 kW) et qui comporte un seul brûleur ou des brûleurs multiples 
munis de dispositifs de surveillance de la flamme individuels doit comporter au moins deux robinets 
d’arrêt de sûreté automatiques raccordés à la tuyauterie en série et électriquement en parallèle qui sont 
certifiés selon la ANSI Z21.21/CSA 6.5 et portant le marquage C/I. Le robinet en aval doit être muni d’un 
dispositif qui requiert une réouverture manuelle.
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5.3.7  
Un appareil dont le débit calorifique nominal maximal est supérieur à 100 000 000 BTU/h (30 000 kW) et 
qui comporte un seul brûleur ou des brûleurs multiples munis de dispositifs de surveillance de la 
flamme individuels doit comporter :
a) trois robinets d’arrêt de sûreté automatiques raccordés à la tuyauterie en série et électriquement en 

parallèle et certifiés selon la ANSI Z21.21/CSA 6.5 et portant le marquage C/I. Le robinet en aval doit 
être muni d’un dispositif qui requiert une réouverture manuelle ; ou

b) deux robinets d’arrêt de sûreté automatiques raccordés à la tuyauterie en série et électriquement en 
parallèle certifiés selon la ANSI Z21.21/CSA 6.5 et portant le marquage C/I, à condition que le 
robinet en aval comporte un interrupteur témoin de position fermée de surcourse. Cet interrupteur 
doit être enclenché avec le circuit électrique de démarrage du dispositif de surveillance de la 
flamme qui prouve que le robinet est en position fermée. Le circuit électrique de maintien utilisé de 
concert avec cet interrupteur ne doit pas invalider la confirmation de fermeture.

5.3.8  
Un appareil dont le débit calorifique nominal maximal total est supérieur à 100 000 000 BTU/h 
(30 000 kW) et qui comporte des brûleurs multiples munis d’un dispositif de surveillance de la flamme 
pour brûleurs multiples doit comporter :
a) au moins l’équivalent de trois robinets d’arrêt de sûreté automatiques par brûleur certifiés selon la 

ANSI Z21.21/CSA 6.5 et portant le marquage C/I. Deux de ces robinets doivent être raccordés en 
série dans le train de robinets commun. Les robinets d’arrêt de sûreté automatiques individuels 
des brûleurs doivent être munis d’un dispositif qui requiert une réouverture manuelle ; ou

Δ
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7.2  Raccords union et brides
Les raccords union ou les brides doivent être installés sur les trains de robinets en vue de l’entretien et du 
remplacement des composants.

7.3  Raccords d’essai de pression

7.3.1  
Des raccords d’essai de pression dont le diamètre ne dépasse pas 1/4 NPS doivent être installés pour 
permettre la mise à l’essai des composants du train de robinets et l’installation du brûleur.

7.3.2  
Les raccords d’essai de pression doivent être obturés à l’aide d’un bouchon mâle ou d’un bouchon femelle 
lorsqu’ils ne sont pas en service et doivent :
a) faire partie intégrante d’un composant de train de robinets ; ou
b) consister en un raccord de tuyau fileté ou soudé.

7.4  Pressions nominales
Un composant de trains de robinets doit avoir une pression nominale au moins égale à la pression 
protégée en amont du composant.

7.5  Composants à fonctions multiples
Les composants qui assurent une ou plusieurs des fonctions peuvent être utilisés si les fonctions et les 
caractéristiques de fonctionnement requises sont assurées.

7.6  Tuyauterie d’aération pour robinets, contrôles combinés, 
régulateurs de pression, soupapes de décharge et autres dispositifs de 
contrôle

7.6.1  
Sous réserve des articles 7.6.2 à 7.6.4 et 7.6.9, les robinets automatiques, les robinets à diaphragme, 
les contrôles combinés, les régulateurs de pression sans soupape de décharge incorporée ou tout autre 
dispositif de contrôle (à l’exclusion des soupapes de décharge de surpression du gaz) qui doivent être 
ventilés, doivent être ventilés séparément dans un endroit à l’extérieur qui ne présente aucun danger à 
l’aide d’un tuyauterie d’évent :
a) en tubes d’aluminium, d’acier ou de cuivre sans soudure qui satisfont à l’article 6.2.4 de la 

CAN/CSA-B149.1, ou en tuyaux d’acier ; et
b) d’un diamètre au moins égal au diamètre nominal de la sortie d’échappement du robinet, 

du contrôle combiné, du régulateur de pression ou du dispositif de contrôle ; le diamètre intérieur 
ne doit en aucun cas être inférieur à 0,25 po (6 mm).

7.6.2  
Si un régulateur de pression du gaz sans soupape de décharge incorporée soumis à une pression
d’admission ne dépassant pas 2 lb/po2

 (14 kPa) est installé sur un appareil, il doit être évacué à l’extérieur 
à moins d’être construit ou équipé d’un limiteur d’évacuation qui limite l’échappement du gaz à au plus 
2,5 pi3 (0,0706 m3) par heure pour un gaz d’une densité relative de 0,6 et à 1,0 pi3 (0,0283 m3) par heure 
pour un gaz d’une densité relative de 1,53. 

Un regulateur équipé de limiteurs d’évacuation doit être installé uniquement dans un espace aéré.

7.6.3  
Un robinet à diaphragme ou un contrôle combiné installé sur un appareil dont la pression d’admission ne 
dépasse pas 0,5 lb/po2 (3,5 kPa) et utilisant un gaz plus léger que l’air peut être ventilé en un point 
adjacent à la veilleuse permanente dans la chambre de combustion de l’appareil à condition que la
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8.3  Systèmes d’allumage manuels

8.3.1  
On peut utiliser un système d’allumage manuel non assuré pour allumer les brûleurs principaux s’il est 
approuvé par l’autorité compétente.

8.3.2  
Une veilleuse de type à allumage manuel assuré doit :
a) être fixée solidement en place afin d’éviter tout déplacement et être installée de manière à assurer 

l’allumage du brûleur principal de façon sûre et sans danger ;
b) être placée de manière à pouvoir être observée par un opérateur au moment de la mise en service ;
c) présenter un débit calorifique qui ne dépasse pas 3 % du débit calorifique nominal maximal du 

brûleur principal ; et
d) présenter une période de réaction suite à la perte de flamme :

(i) qui ne dépasse pas 90 secondes dans le cas des gaz plus légers que l’air et 20 secondes dans le 
cas des gaz plus lourds que l’air lorsqu’elle est installée sur un appareil dont le débit calorifique 
est d’au plus 400 000 BTU/h (120 kW) ; ou

(ii) qui ne dépasse pas 4 secondes lorsqu’elle est installée sur un appareil dont le débit calorifique 
dépasse 400 000 BTU/h (120 kW), sauf dans le cas décrit à l’article 9.1.1 c) (iii).

9  Dispositifs de sûreté

9.1  Dispositifs de surveillance de la flamme

9.1.1  
Un dispositif de surveillance de la flamme doit :
a) être installé sur tout appareil comportant un système de commande automatique ou 

semi-automatique ;
b) être certifié et remplir les fonctions requises pour l’utilisation prévue ;
c) mettre hors circuit le robinet d’arrêt de combustible du brûleur principal en cas de défaillance de la 

flamme :
(i) en moins de 90 secondes pour un appareil dont le débit calorifique est d’au plus 

400 000 BTU/h (120 kW) ;
(ii) en moins de 4 secondes pour un appareil dont le débit calorifique est supérieur à 

400 000 BTU/h (120 kW) ;
(iii) en moins de 90 secondes pour les gaz plus légers que l’air et en moins de 20 secondes pour les 

gaz plus lourds que l’air alimentant les brûleurs à gaz atmosphérique dont l’évacuation verticale 
des produits de combustion est pratiquement sans restriction, le débit calorifique maximal de 
chaque brûleur ou groupe de brûleurs étant de 1 000 000 BTU/h (300 kW), à condition que 
chaque groupe de brûleurs comporte une veilleuse de surveillance raccordée électriquement en 
série au robinet d’arrêt de combustible du brûleur principal ; et

d) présenter une période critique d’allumage conforme aux articles 4.7.8, 5.6.11 et 8.2.3 f).

9.1.2  
Lorsqu’un système de combustion d’appareil est utilisé de concert avec de l’air actionnant une 
commande ou un instrument, un dispositif assurant le débit d’air de type différentiel ou un équivalent 
approuvé doit être installé et enclenché pour empêcher l’alimentation en combustible des brûleurs en cas 
de panne de cette source d’approvisionnement en air.

9.1.3  
Sous réserve de l’article 9.1.4, si le circuit limiteur comporte des relais intermédiaires, on doit utiliser un 
relais ou un circuit de sûreté qui assure une redondance et une fonction d’autosurveillance.
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c) les dispositifs décrits aux alinéas a) et b) puissent être installés de manière à ne pouvoir être rendus 
inopérants.

9.4.3  
Tout générateur d’air chaud automatique doit être pourvu d’un limiteur de haute température approuvé, 
réglé à un maximum de 350 °F (175 °C) pour un générateur d’air chaud à circulation naturelle et de 
250 °F (120 °C) pour un générateur d’air chaud pulsé.

9.4.4  
Les détecteurs de flammes qui peuvent mal fonctionner en mode assurance de la flamme doivent être du 
type à auto-contrôle lorsque le cycle d’allumage du brûleur peut durer plus de 24 heures sans nouveau 
cycle, à moins qu’ils ne soient utilisés avec un appareillage fonctionnant à plus de 1400 ºF (760 °C) muni 
d’une commande de dérivation de 1400 ºF (760 °C) et dont la durée du cycle permettant d’atteindre 
1400 ºF (760 °C) est inférieure à 24 heures.  Si le refroidissement se fait avec le brûleur allumé, la 
vérification du détecteur de flamme doit être effectuée avant que la température ne descende sous 
1400 ºF (760 °C). 

9.5  Limiteurs de sécurité pour la pression du gaz

9.5.1  
Lorsque la pression calculée à la sortie d’un régulateur de pression dépasse 0,5 lb/po2 (3,5 kPa), on doit 
installer un limiteur de sécurité de haute pression qui doit interrompre l’alimentation en gaz lorsque la 
pression au point de raccordement dépasse la pression de fonctionnement normale la plus élevée de plus 
de 25 %. Ce dispositif doit être installé :
a) en aval de tous les robinets d’arrêt de sûreté et en amont du robinet de contrôle du débit ; ou
b) en aval du contrôle combiné dans le cas d’appareils dotés d’un régulateur de pression/robinet 

d’arrêt de sûreté/robinet de commande du débit combiné doté d’un seul élément pour réguler la 
pression du gaz, arrêter l’alimentation en gaz et en contrôler le débit.

9.5.2  
Dans le cas d’un appareil dont le débit calorifique est de plus de 400 000 BTU/h (120 kW), ou dont la 
pression de sortie de calcul du régulateur de pression est supérieure à 0,5 lb/po2 (3,5 kPa) on doit 
installer un limiteur de sécurité de basse pression qui doit interrompre l’alimentation en gaz lorsque la 
pression au point de raccordement chute à moins de 50 % de la pression de fonctionnement normale la 
plus basse. Ce dispositif doit être installé :
a) en aval du régulateur de pression, le cas échéant et en amont du robinet d’arrêt de sûreté ou des 

robinets ; ou
b) dans le cas d’appareils dotés d’un régulateur de pression/robinet d’arrêt de sûreté/robinet de 

commande du débit combiné doté d’un seul élément pour réguler la pression du gaz et arrêter 
l’alimentation en gaz, immédiatement en amont du contrôle combiné.

9.5.3  
Dans le cas d’un brûleur à gaz et à l’huile utilisé avec l’huile et comportant une veilleuse au gaz, il doit y 
avoir un détecteur de basse pression dans la tuyauterie d’alimentation de la veilleuse, immédiatement en 
amont du premier robinet d’arrêt de sûreté. Le détecteur doit être enclenché avec les circuits de contrôle 
de sûreté du brûleur principal utilisés conjointement avec la veilleuse.

ΔΔ
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9.6  Ventilateurs auxiliaires et registres

9.6.1  
Lorsque des ventilateurs d’approvisionnement en air, des compresseurs ou des soufflantes assurant 
l’alimentation en air ou de l’air actionnant une commande ou un instrument sont requis aux fins 
d’utilisation avec le système de combustion d’un appareil, un dispositif assurant le débit d’air de type 
différentiel ou un équivalent approuvé doit être installé et enclenché pour empêcher l’alimentation en 
combustible des brûleurs en cas de panne de cette source d’approvisionnement d’air.

9.6.2  
Lorsque des registres réglables ou à moteur sont utilisés de concert avec les ventilateurs auxiliaires décrits 
à l’article 9.6.1, ils doivent être crénelés ou munis de limiteurs ou de dispositifs d’arrêt mécaniques 
enclenchés dans le circuit de sûreté afin de garantir qu’ils ne peuvent pas être réglés à une position 
risquant d’engendrer une condition dangereuse.

9.7  Automates programmables

9.7.1  Généralités
Si on utilise des microprocesseurs comme dispositif de sauvegarde principal, l’article 9.7.2 s’applique.
Note : Les automates programmables et les systèmes de commande répartis font partie d’une famille constituée 
des systèmes de gestion des brûleurs (SGB) à microprocesseur et de diverses applications de contrôle de 
séquence. Ces dispositifs, qui exécutent leurs programmes d’application d’une manière séquentielle et rigide, 
sont très utilisés à cause de leur grande fiabilité et de leur capacité de repérage des erreurs. Au cours des dernières 
années, on a observé une fusion des fonctionnalités et des domaines d’utilisation de ces deux dispositifs et, 
aux fins des présentes exigences, ils sont désignés par l’appellation commune «systèmes à microprocesseur».
  En plus des exigences ci-dessous, on devrait se conformer à celles de l’article 4-3 de la NFPA 8502 ou de 
l’article 4-5 de la NFPA 8501.

9.7.2  Automates programmables

9.7.2.1  
On peut utiliser les automates programmables pour la surveillance, le séquencement et le contrôle de tous 
les aspects de l’utilisation des brûleurs ou d’autres processus, ou les deux, compte tenu de l’article 9.7.2.2.

Le concepteur de systèmes doit avoir l’expérience requise pour la conception et la mise en œuvre de 
systèmes à microprocesseur, ainsi que des connaissances éprouvées en conception de systèmes de gestion 
de brûleurs. Il doit être le seul responsable du développement logique et de la conversion logicielle, 
et avoir une connaissance approfondie des caractéristiques spécifiques et des faiblesses particulières des 
matériels utilisés, de leurs modes de défaillance, ainsi que de toute conséquence possible de la défaillance 
de tout élément d’un SGB sur son fonctionnement, son appareillage, le personnel qui l’exploite et 
l’environnement. Aucun point de défaillance d’un élément d’un SGB, quel qu’il soit, ne doit causer une 
situation impossible à contrôler, rendre le système inopérant ou le placer dans un état dans lequel un 
opérateur peut créer une situation dangereuse par inadvertance.

9.7.2.2  
Le système à microprocesseur doit être réservé exclusivement au SGB et il ne doit pas comporter des 
fonctions logiques destinées à d’autres applications que ce dernier dans sa structure E/S, sa mémoire ou 
ses programmes. Il doit satisfaire aux exigences suivantes :
a) Le logiciel du SGB doit résider dans un type de mémoire non volatile acceptable, notamment 

la mémoire EEPROM, la mémoire morte flash, la mémoire secourue ou la mémoire EAPROM. 
Les processeurs utilisant la mémoire secourue doivent surveiller automatiquement la tension de la 
batterie, et activer et maintenir une alarme en cas de faible tension imminente. Une batterie 
complètement épuisée ne doit pas avoir d’effets sur le stockage en mémoire tant que le processeur 
est alimenté par l’alimentation principale.

Δ
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4.  Quatrième cycle
Soumettre le lecteur ou le détecteur à une flamme simulée et noter si :
a) la veilleuse est assurée [conformément au point b)] ;
b) le robinet de gaz principal s’ouvre ;
c) la veilleuse est interrompue (l’arc électrique cesse) ;
d) la période critique d’allumage de la flamme principale est respectée (délai entre l’ouverture du 

robinet de gaz principal et l’interruption de l’arc électrique) ;
e) la perte du signal de flamme est détectée lorsque la flamme simulée est retirée (et le robinet de gaz 

principal se ferme) ; et
f) le robinet à réenclenchement manuel, lorsqu’il est utilisé de concert avec un robinet d’allumage 

comportant un interrupteur de fin de course enclenché, ne peut pas s’ouvrir lorsque le robinet 
d’allumage est en position ouverte (soumettre le lecteur ou le détecteur à une flamme simulée).

Chaque brûleur d’un appareil à brûleurs multiples doit être soumis séparément à l’essai susmentionné.
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Annexe B (informative)
Schémas de trains de robinets
Note : Cette annexe ne constitue pas une partie obligatoire du code.

B.1  
Les schémas qui figurent dans cette annexe sont des exemples de trains de robinets qui peuvent être 
utilisés sur des appareils approuvés sur place.
Note : Lorsque le schéma de train de robinets comprend le composant nº 31, la référence à l’article 4.5.2 ne 
s’applique plus compte tenu du fait que l’article en question a été abrogé.

Débit calorifique : 400 000 BTU/h jusqu’à 10 000 000 BTU/h 
Pression d’alimentation : au plus 0,5 lb/po2 (3,5 kPa)
Pression en aval du régulateur : inférieure à 0,5 lb/po2 (3,5 kPa)

Schéma de train de robinets nº 1
Appareil à brûleur simple
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